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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DELIBERATION N° 2018-07-06-07 

 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 

PORTANT APPROBATION DU SCHEMA DIRECTEUR DE LA VIE ETUDIANTE 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU 06 JUILLET 2018, 

 

Vu le code de l’Edu atio , art L 718-4 ; 

Vu les statuts de l’U ive sit  Clermont Auvergne ; 

Vu la présentation faite devant le CEA du 15/06/2018 ; 

Vu l’avis du Co seil d’Administration du CROUS du 25 juin 2018 ; 

Vu l’avis de la Co issio  de la Fo atio  et de la Vie U ive sitai e du o seil a ad i ue de l’UCA du 26 jui  
2018 ; 

 

PRESENTATION DU PROJET 

La qualité de vie étudiante en Auvergne est depuis longtemps reconnue au niveau national. 

V ita le fa teu  d’att a tivit  et de ussite, l’U ive sit  Cle o t Auve g e et Asso i s (UCAA) et le CROUS 

Clermont Auvergne ont mené une réflexion pour renforcer cet atout du site et faire de la qualité de vie étudiante 

une réelle identité auvergnate. 

C’est da s ette optique u’u  « Schéma directeur de la vie étudiante », pla  d’a lio atio  de la ualit  de vie 
étudiante et de la promotion sociale pour la période 2018 – 2020 à l’ helle de l’UCAA a été élaboré, en partenariat 

avec les acteurs locaux de la vie étudiante. 

Concr te e t, e p ojet p opose des volutio s e  ati e d’a ueil des tudia ts ave  u e atte tio  pa ti uli e 
sur les étudiants internationaux qui sont nombreux sur nos campus, mais également en matière de logement, 

restauration et bibliothèque pour une meilleure qualité de service. 

En dehors de leurs études, les étudiants doivent pouvoir avoir accès à une véritable vie de campus, à des activités 

spo tives et ultu elles dive sifi es et su tout avoi  les oye s de s’e gage  da s les asso iatio s ui po te t au 

quotidiens de nombreux projets pour les étudiants. 

Le e fo e e t de l’off e de soi , le d veloppe e t d’a tio s de p ve tio  et la p ise e  o pte des pu li s 
spécifiques permettra à chaque étudiant de réaliser ses études dans les meilleures conditions possibles. 

Pour prendre en compte les besoins spécifiques de tous les territoires, une attention particulière a été portée sur les 

sites universitaires éloignés de Clermont-Ferrand. 

 

Vu la présentation de Monsieur le P side t de l’u ive sit  Cle o t Auvergne ; 

Après en avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

D’adopte  le schéma directeur de la vie étudiante 2018-2020 tel que joint en annexe. 

 

 

Membres en exercice : 37 

Votes : 28 

Pour : 28 

Contre : 0 

Abstentions: 0 

Le Président, 

 

 

 

 

Mathias BERNARD 

 

 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CA UCA 2018-07-06-07 

 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 

PUBLIE LE :  

 

Modalités de recours : En application de l’article R4 -1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 

par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 

partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 
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